Pommard le 12/02/2020

PLAN D’ENTRETIEN AVEC MAXIME PUGEAULT

Remarques particulières de l’employeur : 
1/La rémunération globale du salarié, tout élément confondu, a augmenté d’environ 14.66% entre 2018 et 2019, soit à l’issue de sa première année dans l’entreprise. 
2/Nous notons un retard dans l’avancée des travaux viticoles en l’absence de Mathias PARENT entre le 25 janvier et le 10 février et que Maxime n’est pas encore apte à s’occuper en toute autonomie de la préparation d’une commande à l’étiquetage.
3/Nous notons une utilisation abusive du téléphone portable pendant les heures de travail. Cette utilisation est à modérer à l’avenir et le salarié comprend que l’usage de son téléphone pendant les horaires de travail doit revêtir un caractère professionnel, ou revêtir un caractère d’urgence si c’est un usage personnel. Pour rappel, le salarié comprend également que pour des raisons de sécurité il ne doit pas faire usage de son téléphone portable lorsqu’il conduit un véhicule du Domaine.
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